
+Les
de votre parcours

Forum de 14h à 16h le 1er mardi de chaque mois
(spécial Transmission-Reprise d'entreprise chaque trimestre)
Nos partenaires sont à votre disposition  
pour répondre à toutes vos questions 
sur la transmission de votre entreprise :

• connaître vos droits à la retraite
• connaître les modalités juridiques et fiscales  
	 de la cession d’entreprise
• transmettre à votre famille
• accomplir les formalités de la transmission  
	 de l’entreprise

Les mardis du conseil

Formation

• Comment négocier la vente de son entreprise ?
• Quelles précautions prendre lors de la vente  
	 de son fonds, de sa société ?

1 jour pour vous préparer à 
transmettre votre entreprise 

Des conseillers spécialisés répondent à vos questions 
sur rendez-vous pour :

• valider votre projet
• vous aider à formaliser vos demandes  
	 de financement et d’aides

Expertise technologique,  
environnementale et alimentaire



Vos contacts
Chambre de Métiers 
et de l'Artisanat de Grenoble
32 rue de New-York
38026 Grenoble cedex 1
Tram A ou B - Arrêt St Bruno 
Parking L.Terray
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avec le soutien
de nos partenaires privilégiés :

32 rue de New-York
38026 Grenoble cedex 1
Tél. : 04 76 70 82 09
Fax : 04 76 70 82 59
www.cma-grenoble.fr

Pôle Futurs Artisans
Transmission et reprise d’entreprise 
Tél. : 04 76 70 82 65
e-mail : pfa@cma-grenoble.fr
www.cma-grenoble.fr

Heures d’ouverture  
au public :
lundi au jeudi	 vendredi
8h45 à 11h45	 8h45 à 11h45
13h à 16h15	 13h à 15h



C
on

ce
pt

io
n 

et
 r

éa
lis

at
io

n 
: I

LS
O

 G
re

no
bl

e 
- 0

4 
76

 4
6 

88
 2

9 
- 0

7C
M

A0
01

-1
88

0

avec le soutien
de nos partenaires privilégiés :

Réussir la vente  
ou la transmission 

de votre entreprise

Parcours  
du Cédant

OSEZ ALLER PLUS LOIN
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A

1reétape

Votre parcours
pour vendre  
ou transmettre  
votre entreprise

Information	 ❑ 
Inscription et participation  
à la réunion cédants

Entretien individuel	 ❑
avec un conseiller spécialisé

Accompagnement 	 ❑ 

Les étapes indispensables

Je veux vendre ou transmettre  
mon entreprise immédiatement  
(dans les 2 ans).
Visite de l’entreprise : conseil, diagnostic, 
évaluation
Dossier de présentation de l’entreprise
Bourse aux entreprises : entrée, mise  
en relation avec des repreneurs et suivi

Je veux préparer la vente 
ou la transmission de mon entreprise 
dans les 2 à 10 prochaines années.
Visite de l’entreprise : conseil et diagnostic
Préconisations et plan d’actions pour  
optimiser la transmission de l’entreprise

L’entretien individuel

2e
étape

Avec un conseiller spécialisé pour vous aider 
à vendre et à transmettre votre entreprise



Les 3  étapes gagnantes

Réunion d’information cédants

Réunion indispensable sur inscription 
en téléphonant au 04 76 70 82 65
Une réunion tous les mois :
Soit le mardi de 12h à 14h
Soit le lundi de 17h30 à 19h30
 
Pour connaître les étapes qui vont  
vous permettre de transmettre  
votre entreprise dans les meilleures conditions
Pour vous poser les bonnes questions
Pour construire votre projet de transmission  
d’entreprise 

1reétape
L’information pour préparer  
la vente ou la transmission 
de votre entreprise

3e

L’entretien individuel

2e
étape

Avec un conseiller spécialisé pour vous aider 
à vendre et à transmettre votre entreprise



Pendant 2 ans

 
A

 B

Les 3  étapes gagnantes

Vous souhaitez vendre ou transmettre votre 
entreprise rapidement, dans les 2 ans à venir.

Bénéficiez d’un accompagnement (*) 
avec un conseiller spécialisé pour :
réaliser, dans votre entreprise,  
un diagnostic et une évaluation
obtenir un dossier de présentation  
de l’entreprise avec des préconisations 
pour réaliser votre cession dans 
les meilleures conditions
faire entrer votre entreprise dans la Bourse  
aux entreprises (**)
modifier à tout moment les éléments de votre  
annonce (CA, effectif, prix de vente…)
vous mettre en relation avec  
des repreneurs

(*) Tarif : se renseigner auprès des conseillers transmission et reprise  
d’entreprise au 04 76 70 82 65
(**) Affichage sur place et sites Internet consultables : www.crm-rhonealpes.fr  
ou  www.reprendre-en-rhonealpes.fr    

Vous souhaitez préparer la cession de votre  
entreprise pour la vendre ou la transmettre 
dans les 2 à 10 prochaines années.

Bénéficiez d’un accompagnement (*) 
avec un conseiller spécialisé pour :
réaliser, dans votre entreprise,  
un état des lieux / diagnostic 
obtenir une synthèse de cet état 
des lieux, des préconisations et un plan d’action 
pour préparer la vente ou la transmission de votre 
entreprise dans les meilleures conditions

3e
étape

L'accompagnement

Préparer et réaliser 

la transmission 

de votre entreprise

Anticiper et préparer 

la transmissibilité  

de l’entreprise 


